Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
Union des consommateurs
Référence :
SCGM-01, document 1, pages 18 et 19
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6.1.4 Période de facturation visée par la correction 
Lorsque la correction de la facturation occasionne un montant à payer par le client, la période visée par la correction rétroactive ne peut excéder trois ans à partir de la date à laquelle le client est informé des résultats de l’analyse prévue à l'article 6.1.3. 

Toutefois, la correction rétroactive s'applique à toute la période affectée par l’erreur dans les cas suivants : 

 […] 

· Elle découle d'un dommage intentionnel à l’appareil de mesurage de Gaz Métro;

· Le client connaissait ou devait connaître l’erreur de facturation ou le défaut de l’appareil de mesurage et a omis d’en informer Gaz Métro. 
Questions :

9.1 Veuillez justifier la période de rétroactivité ne pouvant excéder trois ans, i.e pourquoi avoir choisi 3 ans. 

9.1.a Veuillez expliquer pourquoi la période de rétroactivité débute à compter de la fin de l’analyse des résultats plutôt qu’à compter du moment où l’information est acquise qu’il y a erreur

9.1.b Y a-t-il des délais maximum ou minimum pour informer le client des résultats

9.2 Veuillez indiquer si le «dommage intentionnel» doit nécessairement être de la responsabilité avérée du client. Élaborez.

9.3 Veuillez préciser la portée du segment souligné de l’article 6.1.4 des Conditions : Le client […] devait connaître l’erreur de facturation ou le défaut de l’appareil de mesurage et a omis d’en informer Gaz Métro.

9.3.a Comment le distributeur pourrait établir qu’un client «devait connaître» une erreur de facturation ou un défaut de l’appareil de mesurage ? Élaborer.
Réponses :
9.1
Le Code civil du Québec a inspiré SCGM dans le cadre de la rédaction de cette proposition de condition de service, puisque le législateur québécois a jugé qu’une période de trois ans atteignait, en principe, l’équilibre entre le besoin de stabilité des relations contractuelles et le droit d’une partie d’être payée pour les services et produits rendus et vendu (corollaire de l’obligation d’une partie de payer pour les services et produits reçus et livrés).  
9.1.a
Voir la réponse 11.1, document 2.10. 
9.1.b
 Non. Les règles usuelles de la prescription incitent les parties à agir avec diligence. 
9.2
Voir la réponse 27.4, document 3.27. 
9.3
Voir la réponse 27.6, document 3.27 
9.3.a
Voir la réponse 27.6, document 3.27.
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